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Le chauffage industriel à l'aide

de la pompe thermique
par Paul DUSSEILLER, ingénieur.

Introduction.

U n'entre pas dans le cadre de la présente étude

d'exposer à nouveau en détail le principe de la pompe
thermique. Celui-ci n'est d'ailleurs aucunement nouveau en

lui-même bien que son utilisation pratique dans le domaine
du chauffage soit toute récente. Les nombreux articles

parus ces dernières années dans la plupart de nos revues
techniques ont permis au lecteur de se faire une idée

précise du côté théorique de la question et montré sa

logique subordination aux lois fondamentales de la
thermodynamique 2. Il semble toutefois indiqué, pour éviter
toute confusion, de mentionner en deux mots ce qu'on
entend par pompe thermiopfiSp^

On désigne sous ce nom toute installation permettant
d'élever une quantité de chaleur d'un niveau de température
inférieur à un niveau supérieur à l'aide d'un appoint plus
ou moins considérable d'énergie mécanique.

On peut subdiviser les. réalisations pratiques du principe

de la pompe thermique en trois catégories :

1 M. le professeur, DT B. Bauer, directeur de la Centrale de chauffage à
distance de l'Ecole polytechnique fédérale 'à;Zurich, a publié, dans le bulletin
technique delà Neue.Zürcher Zeitung, le 10 décembre 1941, une étude intitulée
«BrennsLoffcinsparung in der Industrie mit der Wärmepumpe ». Un de ses
collaborateurs traite ici le même sujet à l'inteDtion des lecteurs du Bulletin
technique de la Suisse romande. (Réd.)

* Voir: a) B. Bauer et B. Bolomey, dans VElectrique, 1939-40, n0' 9-10 ;
b) R. Peter, Bulletin technique de la Suisse romande. 1939, nos 10-11.

a) L'evaporation par thermocompression, application
industrielle réalisée depuis déjà un certain nombre d'années,

qui permet, en comprimant les vapeurs du liquide
évaporé, d'élever celles-ci à une température plus élevée

et d'utiliser ainsi la chaleur d'évaporation qu'elles
contiennent, au chauffage du liquide à évaporer.

b) La machine frigorifique à agent réfrigérant spécial
qui utilise la propriété que possèdent certains corps, tels

que l'ammoniaque et le fréon, de s'évaporer à des températures

relativement basses. La chaleur d'évaporation peut
donc être prise dans une source de chaleur de faible
niveau de température, telle que par exemple l'eau d'un
lac ou d'une rivière. En comprimant la vapeur ainsi
obtenue, cette chaleur se trouve transportée à un niveau
de température sensiblement plus élevé et il est alors
possible de la transmettre à un réseau de chauffage, par
condensation de la vapeur sous pression. Il faut toutefois
ici remarquer que cette propriété de la machine frigorifique

a été négligée jusqu'à ces dernières années, celle-ci
n'étant jusqu'alors employée que pour le refroidissement
d'un milieu, par evaporation de l'agent réfrigérant sous
faible pression, sans chercher à tirer usage de la chaleur
prélevée ainsi à ce milieu. Bien au contraire, cette chaleur
est la plupart du temps transmise à un courant d'eau dit
de refroidissement qui est dirigé vers l'égout. Les
réalisations récentes des Ateliers Escher-Wyss à l'Hôtel de

Ville et à la Piscine de Zurich peuvent être considérées

comme les premières applications pratiques de la machine
frigorifique au chauffage, la température demandée par
celui-ci étant obtenue par le choix adéquat de l'agent
réfrigérant et de la pression.
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